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L’évaluation des résultats d’une activité d’apprentissage constituerait-elle la clef de voûte du système éducatif ? La forme scolaire qui s’est substituée à l’enseignement mutuel, repose sur l’idée que l’on peut vérifier l’acquisition des notions, décrites dans les programmes, par le moyen d’examens. Si l’apprenant est capable d’appliquer ces notions à la résolution de questions ou de problèmes inventés par les enseignants, il obtiendra un diplôme certifiant cette capacité.

Mais qu’évalue-t-on par cette démarche ? Quelles compétences valorisent-on ? La réussite à un examen est-elle toujours un gage de réussite par la suite ? Pourquoi certains réussissent et pas d’autres ?  Quel rôle les diplômes joue pour l’obtention de places dans la société ? Les choix de l’université ont quelles conséquences sur l’économie d’un pays ? 

Quelles sont les incidences de cette course aux diplômes ? Si ceux qui réussissent voient leur estime de soi renforcé, les autres pourront développer une phobie des études. Dans tous les cas, il n’est pas sain de laisser entendre que le succès initial aux examens est la garantie d’un avenir tout tracé alors que les aléas d’une vie de plus en plus complexe amèneront la plupart des individus à renforcer ou renouveler leurs compétences tout au long de la vie.

A chaque fois que des réformes du système éducatif ont été initiées, ces questions ont émergées. En effet, par le biais de ces réformes, il est recherché un autre mode d’acquisition des connaissances et surtout un apprentissage d’une plus grande autonomie dans la construction de la vision du monde des apprenants pour favoriser l’esprit d’initiative et de créativité. Or, le mode d’évaluation restant inchangé, les gains résultants de ces réformes passaient au travers du crible mesurant le succès aux épreuves.

Cette difficulté liée à l’évaluation se révèle pleinement si l’on veut rapprocher des systèmes éducatifs, conventionnels d’autres pays ou non conventionnels, au système en place. 

Ainsi la mondialisation est à l’origine d’outils de comparaison des systèmes éducatifs : classement des universités dit de Shanghai
, enquête PISA pour les pays de l’OCDE (programme international pour le suivi des acquis des élèves) … où le quantitatif, plus facile à mesurer, prime sur le qualitatif.

C’est particulièrement le cas dans la démarche de validation des acquis analysée dans la thèse
 d’Isabelle Cherqui.

Il en est de même dans des Environnements virtuels d’apprentissages
 comme Cecilia Navia nous l’a exposé lors du Colloque (Mexico, juillet 2008).

Au-delà de la recherche formelle d’une preuve que la transmission de connaissances a eu lieu, ne faut-il pas rechercher ce que veut dire, pour la personne qui apprend, le fait d’apprendre.

Le livre de Paul Ricoeur
 sur la reconnaissance suggère de travailler dans trois directions : qu’est-ce que connaître ? Qu’est-ce que se reconnaître ? Qu’est-ce qu’être reconnu ? Ainsi, l’évaluation apparaît comme la résultante d’un processus de reconnaissance, par soi et par les autres, d’une transformation de la personne par la construction de connaissances singulières tout au long de ses expériences la confrontant aux réalités des autres et du monde. Ce processus se recoupe avec celui de l’autoformation, processus le plus souvent souterrain qui peut émerger dans des situations organisées par des institutions éducatives ?

Ce qui est niveau n’est pas forcément synonyme de mieux. Aussi les changements ne doivent pas se faire au détriment de ce qui fonctionne bien, comme le souulignait déjà John Dewey. Ils doivent être précédés d’une analyse fine des dysfonctionnements : est-ce l’environnement qui pousse à repenser les finalités de l’institution ? Les attentes de la société ont-elles évoluées ? Les nouveaux moyens mobilisables dans les dispositifs pour apprendre sont-ils source de meilleure performance si ce n’est d’économie ?

Les dispositifs à finalités éducatives doivent être considérés comme des espaces de transition entre l'institution qui poursuit une finalité de transmission, les enseignants qui poursuivent une tâche d'enseignement (apprendre à penser) et les étudiants qui, en toute schizophrénie, doivent assimiler un programme pour réussir aux examens et développer leur capacité à comprendre le monde par eux-mêmes pour agir. Il reste à inventer le mode d’évaluation compatible avec le pilotage de ces trois objectifs.

� Le dernier classement "de Shanghai" des universités mondiales a encore vu la position des universités françaises s'affaiblir. Bernard Belloc, président honoraire de l'université Toulouse-I/sciences sociales, explique ce qui doit changer.


Ce point de vue a été publié dans Les Echos du 6 septembre 2007.


Le classement mondial des universités établi par l'université Jiatong de Shanghai est presque inchangé par rapport à 2005 pour les établissements français : Paris-VI à la 45e place, Paris-XI à la 64e, Strasbourg-I à la 91e, Normale sup Ulm à la 99e. Au-delà des 200es et 300es places, respectivement, on trouve l'Ecole polytechnique et l'Ecole des mines de Paris. Il ne s'agit pas de se décourager, mais il faut regarder la réalité sans indulgence et éviter quelques erreurs dans les commentaires sur ce classement. 


Première erreur : la taille de nos établissements serait trop faible. Certes, l'addition des établissements parisiens les mieux placés montre que nous pourrions avoir un champion national qui apparaîtrait dans les premiers mondiaux. Mais un tel regroupement ne correspond à aucune réalité viable car on obtiendrait un monstre de près de 100.000 étudiants, rapidement ingouvernable. Les vingt premières universités du classement sont de taille relativement modeste. Si l'on s'en tient aux 6 premières, Harvard a 19.780 étudiants, Cambridge 18.900, Stanford 12.460, Berkeley 26.000, le MIT 12.000 et Caltech 2.100.


Ce n'est pas la taille qui pénalise les établissements français, mais le fait qu'on leur demande de faire tout et n'importe quoi avec des moyens ridicules et inadaptés : accueil indifférencié de tout bachelier, formation générale, recherche, formation professionnelle, formation continue, relations internationales, enseignement à distance, aménagement du territoire, et tout cela sans aucune hiérarchisation des missions et quels que soient les atouts de chacun. Demander à chaque établissement de tout faire au meilleur niveau est une illusion qui affaiblit la qualité du service public et finalement le détruit. S'ajoute à cela un mode de répartition des moyens publics et un pilotage étatique des universités françaises qui ne les encourage pas à développer leurs domaines d'excellence. Les universités seraient plus performantes si elles avaient l'autonomie politique de décider de leurs objectifs, dans le cadre général du service public et non pas sous la contrainte d'une tutelle administrative tatillonne. 


Seconde erreur : les critères de Jiatong favoriseraient les établissements anglo-saxons. La méthodologie utilisée est exposée sur le site de Jiatong. Elle est exclusivement fondée sur l'excellence scientifique. En quoi cela est-il spécifiquement anglo-saxon ? Si l'utilisation de critères purement scientifiques pénalise la visibilité du système français, c'est parce qu'apparaît ainsi la dispersion dévastatrice de notre recherche publique. Les classements changeraient de façon significative si tout le potentiel de recherche français était pris en compte, alors que notre organisation duale entre universités et organismes de recherche rend illisibles les rattachements académiques des chercheurs et enseignants chercheurs et dilue la production scientifique dans une mosaïque d'institutions. C'est stupide, mais c'est ainsi.


Troisième erreur : le classement ne tiendrait pas compte des grandes écoles. A l'exception de Normale sup Ulm, elles sont si loin dans le classement qu'on a l'impression qu'elles ont été oubliées ! Nos grandes écoles ne sont tout simplement pas ces creusets modernes du savoir au sein desquels se forge la compétitivité économique et sociale des sociétés contemporaines, fondée sur la recherche et la formation d'élites rompues à la transformation des innovations scientifiques en innovations technologiques.





Le classement reflète le caractère obsolète de notre organisation face à la mondialisation de la société de la connaissance. Des solutions sont avancées : rapprocher les grandes écoles des universités, sélectionner à l'entrée des universités, développer des activités de recherche dans les grandes écoles, donner davantage de moyens aux universités, éventuellement, par une augmentation significative mais équitable des droits d'inscription, comme l'IEP de Paris. Ce sont effectivement des éléments de réponse, mais qui ne donnent pas de réponse globale satisfaisante. 


En effet, on ne peut pas courir le risque d'affaiblir les grandes écoles en les diluant dans les actuelles universités, ni celui de transformer les universités en écoles professionnelles. Transférer la recherche dans des grandes écoles qui n'en ont pas la tradition serait un non-sens compte tenu du capital de compétence des laboratoires mixtes organismes de recherche-universités. De même augmenter massivement les moyens mis à la disposition des universités ne conduirait pas forcément à une plus grande efficacité. La faiblesse de la gouvernance d'un grand nombre de celles-ci leur interdit en effet trop souvent de se doter d'une stratégie claire et d'un exécutif fort, capable de s'engager sur sa mise en oeuvre et d'accepter une évaluation rigoureuse. 


Enfin, sélectionner brutalement à l'entrée des universités serait une erreur car cela réduirait encore la proportion de diplômés de l'enseignement supérieur dans chaque classe d'âge. Le problème est-il insoluble ? Non. Il faut aller vers une diversification complète de notre système de formation supérieure : des instituts professionnels destinés à dispenser en trois ou quatre ans une formation professionnelle de haut niveau, des établissements de formation menant au niveau master et des vraies universités de recherche, au coeur de l'innovation scientifique et technologique. Naturellement ce dispositif doit être complété par des passerelles permettant les réorientations. 


Le moyen le plus sûr pour obtenir une diversification pertinente consiste à accorder aux universités l'autonomie politique qui leur permettra de développer les initiatives les mieux adaptées à leurs spécificités : mise en fédération d'établissements ou de départements d'établissements, intégration beaucoup plus poussée, voire complète, avec les organismes de recherche, rapprochement avec les entreprises, gouvernance rénovée, gestion dynamique des personnels d'enseignement et de recherche, y compris sous l'angle des rémunérations et des carrières. L'Etat doit avoir la modestie de ne pas imposer une évolution uniforme par un pilotage centralisateur. Il faut laisser librement jouer les dynamiques locales pour qu'un nouveau paysage se dessine, diversifié et composé d'établissements dont les objectifs seront clarifiés et qui seront armés pour les atteindre dans les meilleures conditions.


BERNARD BELLOC est président honoraire de l'université Toulouse-I / sciences sociales et chercheur à l'IDEI.





� � HYPERLINK "http://www.lerif.net/lerifmembre/THESES/TM_ICH_these.doc" ��http://www.lerif.net/lerifmembre/THESES/TM_ICH_these.doc�





� � HYPERLINK "http://www.lerif.net/mexique/TEXTES3/Navia_Evaluation.htm" ��http://www.lerif.net/mexique/TEXTES3/Navia_Evaluation.htm�





� Ricoeur P., 2004, Parcours de la reconnaissance ; Trois études, Les essais, Paris : Stock





